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ASSOCIATION LYON-KABOUL-PHARMACIE 
 
 
 

Compte rendu de l’Assemblée Constitutive de l’Association  
LYON-KABOUL-PHARMCIE 

Réunie le 4 décembre 2003 de 18 h 00 à 19 h 30 
Amphithéâtre I – Campus Rockefeller 

 
 
 
 

 
Présents : 
 
Mme BATAILLARD Geneviève CAMSP Hôpital E. Herriot 
Dr. BLANC BRUNAT Nelly 
M. BLASQUEZ Pierre-Jean SMA Hôpital E. Herriot 
Mme BUREAU Catherine Pharmacie Hôpital Charpennes 
Mme CHAMOUARD Valérie Pharmacie Hôpital E. Herriot 
(procuration à NAGEOTTE Alain) 
M. COLLOMBEL Christian Faculté de Pharmacie de Lyon 
Mme DAUMER Jocelyne Faculté de Pharmacie de Lyon  
M. DEBUYSER Eric Directeur Général Labo. AGUETTANT 
Mme DHERS Marion SAMU Hôpital E. Herriot 
Mme DUMAS Yvette IBCP Université de Lyon 
M. FOUILLET Bruno Faculté de Pharmacie de Lyon 
M. GUITTON Jérôme Faculté de Pharmacie de Lyon 
Mme PHILIPPE JANON Chantal Assistante Sociale Hôpital Croix Rousse 
M. LOCHER François Faculté de Pharmacie de Lyon 
Mme MARSILLE Fakhria Pharmacie mutualiste St Etienne 
Mme MARCEL Dominique Faculté de Pharmacie de Lyon 
M. MOQADAR Khalilullah Faculté de Pharmacie de Kaboul 
Mme MULARONI Angélique Faculté de Pharmacie de Lyon 
M. NAGEOTTE Alain Pharmacie Centrale 
Mme RIBERO Michèle Pharmacie Hôpital E. Herriot 
M. SADJAD Ali Pharmacien Afghan 
M. OMAR Shafi Praticien en bactériologie  
 C.H.U. St Etienne 
 
Excusés : 
M. JACQUES Didier 
M. BLASQUEZ Pierre-Jean 
 
I – Dominique MARCEL et Christian COLLOMBEL présentent les objectifs de 
l’Association « LYON-KABOUL-PHARMACIE » : 
 
Dans le prolongement des accords de collaboration signés en février 2003 entre 
l’Université de Kaboul, l’Université de Lyon et les Hôpitaux de Lyon, il est proposé de 
créer une association régie par la loi 1901, dénommée « LYON-KABOUL-
PHARMACIE »(LY KA PHA). 
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Cette association a pour objectif de promouvoir et développer le rôle du pharmacien 
afghan, acteur de la chaîne de santé publique, afin : 
 
- d’une part de diffuser les règles élémentaires d’hygiène visant à faire diminuer la très 

importante mortalité infantile (25 % des enfants décèdent avant leur 5ème année) et 
maternelle (6 % des mères décèdent des suites de l’accouchement), 

 
- d’autre part d’améliorer l’accès des médicaments de qualité et de bonne utilisation par 

la population afghane dans son ensemble. 
 
Cette population est en effet confrontée : 
 
• à une pénurie de médicaments essentiels de qualité 
• à la présence sur le marché de médicaments, de très mauvaise qualité, importés 

clandestinement 
• à l’absence d’une réglementation pharmaceutique nationale garantissant la présence 

d’un pharmacien diplômé par l’Université dans chaque officine. 
 
Dans ce contexte, les autorités sanitaires nationales afghanes souhaitent très vivement 
collaborer avec les partenaires lyonnais recommandés par le Docteur Frédéric TISSOT, 
responsable de l’action santé de l’ambassade de France à Kaboul. 
 
II – Jocelyne DAUMER présente le projet du site Internet « LYON-KABOUL-
PHARMACIE » qui pourra faire connaître les activités de l’association « LYON-
KABOUL-PHARMACIE ». Ce site est en cours de construction. 
 
III - Christian COLLOMBEL donne lecture des statuts de la future association paragraphe 
par paragraphe. Quelques modifications sont suggérées par les participants. 
 
IV – IL est ensuite fait un appel de candidatures pour constituer le Conseil 
d’Administration de l’Association qui comprendra 9 membres, en indiquant qu’il serait 
souhaitable , d’une part, que des collègues afghans réfugiés en France participent au 
conseil et d’autre part, que des acteurs des différents secteurs d’interventions soient 
représentés. 
 
Les membres suivants sont élus : 
Christian COLLOMBEL Faculté de Pharmacie – Biologie 
Eric DEBUYSER Industrie Pharmaceutique 
Marion DHERS Infirmière SAMU 
Didier JACQUES Praticien Hospitalier - Médecin 
Dominique MARCEL Faculté de Pharmacie de Lyon 
MARSILLE Fakhria (afghane) Pharmacie Mutualiste 
Angélique MULARONI Faculté de Pharmacie de Lyon  
Alain NAGEOTTE Pharmacien Hospitalier 
Ali SADJAD (afghan) O.N.G. 
 
V – Le Conseil d’Administration se réunira le 18 décembre à 12 h 30 pour élire un bureau 
qui sera chargé de déposer les statuts de l’Association à la Préfecture du Rhône. 
 
 Lyon, le 16 décembre 2003 
 Christian COLLOMBEL 


